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L’animation de la vie sociale repose sur une dynamique de mobilisation des habitants 
et sur des interventions sociales. Elle s’appuie sur des équipements de proximité, tels 
que les centres sociaux et les espaces de vie sociale.  
 
La caractéristique de cette dynamique est de permettre aux habitants de participer à 
l’amélioration de leurs conditions de vie, au développement de l’éducation et de 
l’expression culturelle, au renforcement des solidarités et des relations de voisinage, 
à la prévention et la réduction des exclusions, par une démarche globale adaptée aux 
problématiques sociales d’un territoire. 
 
Les finalités :  
 

• l’inclusion sociale et la socialisation des personnes ; 
• le développement des liens sociaux et la cohésion sociale sur le territoire ; 
• la prise de responsabilité des usagers et le développement de la citoyenneté 

de proximité. 
 
Les 2 missions générales : 
  

• un lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle, qui 
accueille toute la population en veillant à la mixité sociale 

• un lieu d’animation de la vie sociale permettant aux habitants d’exprimer, de 
concevoir et de réaliser leurs projets 

 
Les valeurs et les principes à respecter et à faire vivre : 
 

• le respect de la dignité humaine ; 
• la laïcité, la neutralité et la mixité ; 
• la solidarité et la promotion du lien social ; 
• la participation et le partenariat. 

 
Au titre de la neutralité, les structures ne peuvent héberger aucune activité politique, 
syndicale, confessionnelle. 
 
 
 
 
 
 

Le cadre de référence : circulaires Cnaf 2012 et 2016 



Caf des Alpes-Maritimes Développement des territoires – Octobre 2024 4 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Le projet doit répondre aux missions d’animation globale 
 
C’est un lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle, 
qui doit : 
 

• être ouvert à l’ensemble de la population, à minima les familles, les enfants et 
les jeunes, 

• offrir un accueil et une écoute aux habitants, 
• déceler les besoins et les attentes des usagers et des habitants, 
• offrir un lieu de rencontre et d’échange entre les générations, 
• favoriser le développement des liens familiaux et sociaux sur des champs 

d’action multiples et adaptés aux besoins du territoire. 
 
C’est un lieu d’animation de la vie sociale qui doit : 
 

• prendre en compte l’expression des demandes et des initiatives des usagers et 
des habitants, 

• favoriser la vie sociale, la vie associative et les solidarités de voisinage, 
• proposer des activités ou des services à finalité sociale, éducative, culturelle ou 

de loisirs,  
• mettre en place des actions spécifiques pour répondre aux problématiques 

sociales du territoire, 
• mettre des moyens humains et logistiques à la disposition des habitants pour 

favoriser la vie collective et la prise d’initiatives. 
 
 
La participation des habitants est un principe méthodologique 
incontournable : 
 
La dynamique participative constitue un principe fondateur et une plus-value de 
l’animation de la vie sociale. La participation concerne à la fois les usagers de la 
structure, les habitants du territoire, ainsi que les bénévoles impliqués dans la vie de 
la structure.  
 
 
 

Les conditions d’agrément 

 Document de référence :  

Analyse d’un porteur de projet_Outil : Annexe 1 
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Créer les conditions favorables à la participation : 

• connaître et reconnaître les personnes, notamment les publics les plus 
vulnérables  

• aller vers les habitants, sur leurs lieux de vie,  
• diversifier les formes et les espaces de communication ; 
• instaurer des instances et des actions favorisant la prise de parole et de 

responsabilité. 
 
La participation peut s’apprécier à travers les niveaux d’engagement suivants : 

• la présence, consommation de services ou d’activités ; 
• l’implication dans une instance d’information et de consultation ; 
• la contribution momentanée à une activité ou à un projet collectif ; 
• la collaboration permanente et la prise de responsabilité ; 
• la contribution au processus de décision. 

 
À noter : (Cf. Circulaire Cnaf 2016) 
Du point de vue de la branche Famille, la seule présence ou consommation 
d’activités ne constitue pas un niveau suffisant de participation des usagers. De 
même, l’implication dans une instance d’information ou de consultation ne peut être 
considérée comme une participation effective. 
Aucune demande d’agrément ne pouvant être exclue du fait du statut et mode de 
gestion de la structure, la Caf s’assurera de la mise en œuvre de la participation des 
usagers/habitants au projet et à la vie de la structure tout au long de la période de 
l’agrément. 
 
 
Faciliter la participation des habitants-usagers pour : 

• avoir une meilleure connaissance du territoire et de ses habitants,  
• repérer les problématiques sociales et les ressources ;   
• recenser les attentes prioritaires exprimées ; 
• susciter les initiatives,  
• associer et responsabiliser les « parties prenantes » dans la réalisation des 

actions et dans la gestion de la structure ; 
• appréhender les effets de ces actions sur les usagers – habitants et sur le 

territoire. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 Document de référence :  

Référentiel local « participation des habitants au sein des structures 

AVS » : Annexe 2 
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Le projet est construit dans le cadre d’une démarche partagée : 
 
Organiser une démarche concertée : 

• Mobilisation des acteurs locaux (institutionnels, associatifs, municipaux…) 
• Démarche auprès des usagers, des non-usagers, d’un panel d’habitants… 

 
Mettre en évidence les besoins, voire les problématiques sociales : 

• Constats partagés avec habitants et partenaires sur caractéristiques de la 
population, habitat et cadre de vie, activité économique, sociale et culturelle… 

• Intervention des acteurs locaux face aux problématiques repérées 
• Constats issus d’expériences antérieures et/ou de l’évaluation du précédent 

projet social 
 
Définir des axes prioritaires et des objectifs généraux, en lien avec les finalités de 
l’animation de la vie sociale : 

• Confrontation des constats partagés du quartier et des missions de la structure 
• Place de la structure par rapport aux équipements ou services du territoire 

(articulation, complémentarité…) du projet 
 
Décliner les objectifs en un plan d’actions, en précisant la nature des services et 
activités, 
 
Mettre en évidence les interrelations entre les actions, entre les différents 
secteurs/services 
 
Le projet social requiert des capacités techniques, financières et 
budgétaires : 
 

• Être accessible : ouverture à tous, accueil des personnes handicapées, 
horaires, tarification, etc. 
 

• Avoir à minima un responsable du projet social, clairement identifié, qui peut 
être un professionnel de l’intervention ou un bénévole de l’association 
gestionnaire.  
 

• Organiser la gouvernance du projet (instances, modalité de prise de 
décisions, articulation bénévoles/professionnels, contribution des usagers…) 
 

• Se doter de moyens matériels et logistiques performants (sécurité, 
fonctionnalité…) 
 

• Posséder des moyens financiers suffisants (cohérence projet/budget, 
pérennité, diversité des financements, outils et compétences de gestion…) 
 

• Communiquer le projet, les actions (supports, lisibilité, attractivité…) 
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1) Identification du porteur de projet 
 
→ Le porteur de projet adresse un courrier à la Direction de la Caf pour l’informer 
de son projet de créer une structure d’animation de la vie sociale. 
 
La Caf accepte le dépôt d’une demande d’agrément quels que soit (Cf. Circulaire Cnaf 
2016) : 

• Le statut du porteur de projet : forme associative, gestion publique directe 
(conseil municipal, régie municipale, Ccas…), entreprise publique locale… 

• Le mode de désignation : délégation de service public, appel d’offre… 
 
Cas particuliers : 
Selon le contexte du territoire, un appel à projets peut être lancé dans deux 
situations : 

 Le territoire concerné n’est pas couvert par une structure AVS, et aucun porteur 
potentiel n’est identifié pour mettre en place une offre adaptée, 

 Le territoire est doté d’une structure AVS, mais l’agrément accordé au 
gestionnaire actuel ne peut être maintenu.  

La Caf veillera à associer systématiquement la collectivité locale et les services de 
l’Etat dans la recherche du porteur de projet et dans les décisions. 
 
 
2) Nomination d’un responsable ou d’un coordonnateur de projet : 
 
Désignation : La commune ou l’association porteuse du projet nome ou recrute un 
coordonnateur ou un responsable de projet. La Caf est associée à ce choix et donne 
son avis.  
Missions : Le responsable désigné coordonne et anime les travaux du comité 
technique. Il est chargé de la rédaction du projet qu’il présente selon les étapes 
définies par le comité de pilotage. Par la suite, il est chargé de la mise en œuvre du 
projet validé. 
 
 
 
 
3) Rencontre préliminaire : 
 
Une rencontre est organisée à l’initiative de la CAFAM, lui permettant de : 

• Valider le principe d’engager la démarche d’élaboration du projet social 
• Présenter les principes de fonctionnement de l’espace de vie sociale, 

Le lancement de la démarche 

 Document de référence :  

 « Fiche repere_Resp EVS dans le 06 » : Annexe 3 
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• Sensibiliser le porteur à la méthodologie de projet à respecter pour l’obtention 
de l’agrément. 

 
 
4) Constitution des instances partenariales : 
 
À la suite de cette première rencontre, un comité de pilotage et un comité technique 
sont constitués : 
 

Le comité de pilotage 

Composition Missions 

 
Un représentant stratégique de : 
- porteur de projet,  
- la Caisse d’Allocations Familiales,  
- la Commune/EPCI,  
- le Conseil départemental,  
- le Conseil régional  
- l’Etat. 

-Validation du projet social, au regard 
des quatre étapes attendues : état des 
lieux, diagnostic partagé, plan d’action et  
prévisions budgétaires. 
- Approbation de l’évaluation annuelle et 
l’évaluation de fin période d’agrément. 

Le comité technique 

Composition Missions 

 
Un représentant technique de : 
- porteur de projet,  
- la Caisse d’Allocations Familiales,  
- la Commune/EPCI,  
- le Conseil départemental,  
- le Conseil régional  
- l’Etat. 

- Contribution à la construction du projet 
selon la démarche prédéfinie par la 
CAFAM 
- Participation au suivi et à l’évaluation du 
centre social sur la période d’agrément. 
- Contribution à la préparation des 
réunions du Comité de Pilotage. 

 
La contribution complémentaire d’acteurs locaux est déterminée par les groupes de 
travail selon les besoins. 
 
Le Copil se réunit à minima : 

 Lors de la demande d’agrément (1er agrément et renouvellement) 
 Lors d’un bilan intermédiaire dans le cas d’un agrément de 4 ans. 

 
Au cours de la période d’agrément, le Copil peut se réunir davantage, en cas d'alerte 
ou d'arrêt d'activité majeure, à la demande de la structure ou des financeurs. 
 
 
 
 
 

 Document de référence :  

 « Fonctionnement du Copil - Guide de bonnes pratiques » : Annexe 4 
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La structure d’animation de la vie sociale cherche à apporter une réponse coordonnée 
et équilibrée : 

• aux besoins des habitants et du territoire ; 
• aux exigences de la Caf dans la perspective de l’agrément ; 
• aux orientations politiques de ses partenaires financeurs. 

 
Les étapes du processus d’élaboration permettent de mettre en œuvre une dynamique 
collective selon une méthodologie adaptée : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La démarche de projet en partenariat 

 Document de référence :  

Agrément AVS_Guide pratique : Annexe 5 
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Le dossier remis à la Caf devra comprendre les éléments suivants : 
 

 La démarche menée, intégrant : 
• L’état des lieux / Connaissance de l’existant et de l’environnement : 

 fiche 1.1 « état des lieux »,  
 fiche 1.2 « Évaluation du projet antérieur »,  
 fiche 1.3 « Enquête auprès des habitants ». 

• Le diagnostic / Partage d’une vision commune des ressources et 
problématiques sociales du territoire ; Formulation des hypothèses qui 
fondent le projet : 

 fiche 2 « diagnostic » 
• Le projet social / Définition des objectifs, du plan d’actions, du 

fonctionnement de la structure et des modalités d’évaluation : 
 fiche 3.1 « présentation du projet social »,  
 fiche 3.2 « présentation de l’axe... »,  
 fiche 3.3 « présentation de l’action... »,  
 fiche 3.4 « évaluation globale de l’année (suivi en cours 

d’agrément) »,  
 fiche 3.5 « évaluation globale de l’année (en cas de demande 

d’agrément) ». 
 

 Un organigramme détaillé du personnel salarié et des bénévoles ; 
 fiche 4 « Organigramme » 

 
 Un budget prévisionnel pour l’année N et/ou N+1 et une programmation 

budgétaire pluriannuelle ; 
 fiche 5.1 « budget prévisionnel N et/ou N+1 »,  
 fiche 5.2 « budget prévisionnel pluriannuel » 

 
 
 
La décision d’agrément appartient au conseil d’administration de la Caf.  
Pour une première demande, la Caf peut accorder un agrément pour une période 
d’une année afin d’accompagner une montée en charge progressive. 
Dès que les conditions le permettent, le projet est agréé pour une durée de 4 années. 
 
 
 

La demande d’agrément 

 Document de référence :  

Projet social AVS_Trame : Annexe 6 
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À la suite de l’accord d’agrément, une convention d’objectifs et de financement 
est signée entre la Caf et le représentant légal de la structure pour bénéficier du 
soutien financier de la Caf. 
 
La structure s’engage à : 

• Mettre en œuvre le projet social ; 
• Fournir à la Caf les pièces (justificatifs) nécessaires au traitement du dossier de 

prestation de service « Animation locale » et à la subvention complémentaire 
sur fonds locaux ; 

• Mettre en place un dispositif de suivi et contribuer aux enquêtes de la Caf ; 
• Engager une procédure d’évaluation finale de façon à mettre en évidence les 

effets des actions conduites par la structure d’animation de la vie sociale ; 
• Contribuer à l’observatoire national par la production de données et par la 

participation à la réflexion partenariale à l’échelle du département. 
 

 Dossier administratif transmis par le service des Aides Financières Collectives 
 
 

Prestation de service « Animation Locale » 
 
La PS "animation locale" vise à cofinancer la réalisation du projet. Elle peut couvrir les 
dépenses de fonctionnement et les charges salariales s’il y a lieu. 
Modalités de calcul : 
La PS « animation locale » est égale à 63.6 % des dépenses, dans la limite d’un 
plafond fixé annuellement par la Cnaf. 
Plafond 2024 : 27 020.50€ /an dans la limite d’un prix plafond de 42 485€  
 
 

Subvention complémentaire : 
 
La Caf apporte un financement complémentaire pour le fonctionnement de la structure. 
Une bonification sur fonds propres est accordée à hauteur de 30 % du coût retenu 
pour la prestation de service Animation locale, sur la période du premier agrément. 
 
Plafond 2024 : 12 745.50€ /an dans la limite d’un prix plafond de 42 485€ 
 
A compter du renouvellement de cet agrément, la Caf applique une dégressivité sur 4 
ans : 
 

1ère année 2e année 3e année 4e année 
90% de la bonification 
Plafonnée à 11 471€ 

70% de la bonification 
Plafonnée à 8 922€ 

40% de la bonification 
Plafonnée à 5 098€ 

20% de la bonification 
Plafonnée à 2 549€ 

Le soutien de la Caf 
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Accompagnement du gestionnaire : 
 
La Caf mobilise des compétences en ingénierie et interventions sociales pour la mise 
en œuvre de sa politique d’animation de la vie sociale. 
 
La structure entretient des relations régulières avec la Caf, et en particulier : 

• dans la phase d’élaboration du projet social et à tout moment de sa mise en 
œuvre et de son évaluation 

• pour le recrutement du responsable/coordinateur de la structure ; la Caf peut, à 
sa demande, participer aux entretiens de recrutement et à la sélection du 
candidat, 

• au titre du suivi de l’agrément et des conventions de financement, 
• pour favoriser la réflexion et le travail inter-partenarial opérationnel, 
• lors d’une situation particulièrement sensible, notamment en cas de crise 

financière. 
 
Des professionnels peuvent également être missionnés pour développer une 
action ou un projet correspondant aux orientations politiques de la Caf et adapté aux 
besoins du territoire.  
Par ailleurs, la Caf assure l’animation du réseau départemental des structures de 
l’animation de la vie sociale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’évaluation est un processus d’analyse participatif permettant d’apprécier le 
déroulement de l’intervention et le fonctionnement de la structure au regard des 
objectifs fixés et des missions d’animation de la vie sociale. 
 
L’évaluation intervient à différents moments : 
 

1 - L’évaluation annuelle : 
o Au regard des objectifs fixés par action/par dispositif 
o Au regard du fonctionnement 

 
 
 

 
 
 
 

Le suivi d’activité et l’évaluation 

 Document de référence :  

« 2024 09_AnnexeCOF_Evaluation annuelle» 
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2 - L’évaluation globale, en fin de période d’agrément : 

o Au regard du Référentiel local d’évaluation 
 
L’évaluation est menée sur quatre domaines, afin de mesurer : 

• La conformité du projet au regard des critères d’agréments, 
• L’efficacité du plan d’action, au regard des objectifs fixés, 
• La cohérence du fonctionnement avec le principe de dynamique participative, 
• Les effets produits par la structure sur les habitants, sur le partenariat et sur 

le territoire. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe 1 : Analyse d’un porteur de projet_Outil 
 
Annexe 2 : Référentiel local « participation des habitants au sein des structures AVS »  
 
Annexe 3 : Fiche repere_Resp EVS dans le 06  

Annexe 4 : Fonctionnement du Copil - Guide de bonnes pratiques  

Annexe 5 : Agrément AVS_Guide pratique 
 
Annexe 6 : Projet social AVS_Trame 
 
Annexe 7 : AnnexeCOF_ Evaluation annuelle 

Annexe 8 : Référentiel d’évaluation globale 
 
Annexe 9 : Evaluation globale_Trame 
 

Les annexes 

 Document de référence :  

Référentiel d’évaluation globale : Annexe 8 

Evaluation globale_Trame : Annexe 9 

 


